
  

ANNEXE N° 2 (nouveau)(*) A LA CIRCULAIRE AUX INTERMEDIAIRES AGREES N°2001-08 du 02 
Mars 2001 

 

INTERMEDIAIRE AGREE :…………………………  Code :……………                                                                    
Agence :……………………………………..…………..  Code :…………… 

Allocation pour voyages d’affaires :  Engagement 
 
 
 
 
Je soussigné,(Nom et prénom) :………………………………………………………………… 

 
Code d’identification (1) :……………………………………………………………………….. 

 
Adresse :…………………………………………………………………………………………. 

 
Agissant en qualité de (2):………….………………….Code d’identification(3)………………. 

 
 
 
 

Certifie, sous les peines de droits, que 
 

- Je ne suis titulaire d’aucune autre allocation pour voyages d’affaires.(4) 
- Je ne suis pas titulaire d’un compte « prestataire de services ».(5) 
- Seuls les employés dont les noms, prénoms et codes d’identification figurent sur liste ci-jointe 

peuvent bénéficier de transferts au titre de la présente Allocation pour Voyages d’Affaires. 
Toute modification de cette liste sera portée à votre connaissance. 

- Je vous adresserai dès chaque retour de voyage, une déclaration indiquant les dates de 
départ et de retour telles qu’elles ressortent des passeports des bénéficiaires. 

- Je rapatrierai les reliquats non utilisés que je rétrocéderai dans les délais prescrits par   
la  réglementation des changes en vigueur. 

 
 
                                                                                                  Fait à :……………..,le……….  
 
 
 
                                                                                                                              Signature et cachet 
 
 
(1)-CIN (carte d’identité nationale) ou CS (carte de séjour). 
(2)-s’il s’agit d’un représentant d’une personne morale, indiquer la fonction et la raison sociale. 
   -s’il s’agit d’une personne physique agissant pour son propre compte, indiquer l’activité. 
(3)-CD (code en Douane), à défaut R.C (registre de commerce). 
(4)-Sous réserve de l’article 12 qui prévoit la possibilité de cumul d’une AVA-exportateur et d’une AVA-marchés  
réalisables à l’étranger. 
(5)-Pour les personnes physiques. 
 
 

                                                 
(*) Ajouté par circulaire aux IA n° 2007-/03 DU 05/02/2007. 


